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Compte rendu de la réunion

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le mercredi 20 novembre 2002, à partir de
10h00, sous la présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.
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A l'issue du Conseil, le Premier Ministre a donné un aperçu des principales décisions. Vous trouverez, ci-
après, le résumé de la conférence de presse.Compte rendu de la conférence de presse du Premier Ministre
Guy VerhofstadtLe Premier Ministre a tout d'abord annoncé qu'une conférence de presse aura lieu, jeudi
midi, au Cabinet de la Ministre de l'Emploi à propos de l'adoption par le Conseil des Ministres duprojet
d'arrêté royal contenant des mesures de promotion de l'emploi des demandeurs d'emploi de longue durée
résidant dans les grandes villes, pour étendre les mesures aux minimexés.Le Premier Ministre a aussi
annoncé, pour le 27 novembre à 11 heures, la présentation du nouveau site-portail, pierre angulaire de l'e-
governement.Guy Verhofstadt a aussi confirmé l'accord politique intervenu en comité ministériel restreint,
mardi soir, en ce qui concerne le fonctionnement de la police. Il s'agit notamment de décharger cette
dernière du travail exclusivement administratif. Quatre mesures doivent être approuvées à ce sujet lors du
prochain Conseil des Ministres.Le Premier Ministre a aussi confirmé la participation de militaires belges à la
force internationale d'assistance à la sécurité en Afghanistan (ISAF). L 'Allemagne et les Pays-Bas
reprennent le commandement de cette force. Guy Verhofstadt a aussi fait etat d'une initiative belge en ce
qui concerne le processus de paix en Afrique centrale.Il a par ailleurs indiqué que le Conseil a préparé la
rencontre au sommet, réunissant les Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord (OTAN), à Prague (Tchéquie) ces 21 et 22 novembre 2002 (Communiqué 35). Guy
Verhofstadt signera jeudi, à Prague, avec le Ministre de la Défense, en marge de ce sommet, l'accord par
lequel l'Etat belge offre, en concession, à l'Alliance atlantique le terrain nécessaire à la construction de son
nouveau siège.Le Conseil des Ministres a s »autre part approuvé :- L'octroi d'une allocation pour 36.500
pensionnés handicapés à partir du 1er janvier 2003.- la proposition d'engagement de principe, par lequel
chaque ministre se déclare prêt à fournir les efforts nécessaires en vue de réaliser, d'ici la fin de la
législature, au moins un aménagement raisonnable visant à lutter contre la discrimination des personnes
handicapées;- trois projets d'arrêtés royaux relatifs à la prévention des accidents du travail;- une note
concernant la cellule emploi pour les anciens travailleurs de la Sabena;- un projet d'arrêté royal portant
nomination des membres de la Commission nationale d'évaluation chargée d'examiner l'application des
dispositions de la loirelative à l'IVG;- un projet d'arrêté royal fixant les conditions de détachement du
personnel des services publics à la Commission fédérale de contrôle et d'évaluation, instaurée pour
l'application de la loi relative à l'euthanasie;- un avant-projet de loi relatif à l'exercice des professions des
soins de santé, en vue de la réglementation de l'exercice de la psychologie clinique, de la sexologie
clinique et de l'orthopédagogie clinique;- un projet d'arrêté royal fixant les conditions dans lesquelles
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités intervient dans le coût de l'autosondage chez le
bénéficiaire à domicile;- un projet d'arrêté royal concernant la fixation de l'intervention personnelle des
bénéficiaires ou de l'intervention de l'assurance soins de santé dans les honoraires pour certaines
prestations;- deux projets d'arrêté royaux relatifs aux conditions dans lesquelles l'application de la loi
relative à 1'assurance obligatoire soins de santé et indemnités est étendue aux travailleurs indépendants
et aux membres des communautés religieuses;- deux projets d'arrêté royauxrelatifs à la pension de
retraite et de survie des travailleurs salariés ainsi qu'à la pension de retraite et de survie des travailleurs
indépendants;- un projet d'arrêté royal octroyant une allocation aux syndicats représentatifs, en
compensation de leurs efforts en matière de promotion sociale et de formation de leur personnel;- un
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projet d'arrêté royal octroyant une prime d'intégration à certains agents des administrations de l'Etat;- un
projet d'arrêté royal relatif au traitement par ionisation des denrées et ingrédients alimentaires et au
règlement général de la protection de la population, des travailleurs et de l'environnement contre le
danger des rayonnements ionisants;- un projet d'arrêté royal organisant l'accès aux informations et
l'usage du numéro d'identification du Registre national des personnes physiques pour la direction
«Stratégie Clients» de la STIB;- un projet d'arrêté royal relatif au remplacement d'un membre de la
Commission interdépartementale de Développement durable (CIDD);- un avant-projet de loi fixant le
contingent de l'armée pour l'année 2003;- l'engagement de dépenses au-delà des crédits inscrits dans le
Budget général des dépenses pour le Ministère de la Défense nationale;- le rapport "Cardiff 2000",
présentant l'état d'avancement des réformes menées par chaque état membre sur les marchés des
produits, des services et des capitaux, dans le cadre du processus de coordination des politiques
économiques au sein de l'Union européenne;- les propositions de Finexpo relatives à la quatrième partie
du programme 2002 pour les prêts d'Etat;- un projet d'arrêté royal, qui établit la liste des Ambassades et
Consulats belges dans lesquels des bureaux de vote seront constitués;- la libération d'un crédit
supplémentaire pour le vote des Belges à l'étranger;- un avant-projet de loi portant assentiment à la
Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le
transfert de propriété illicites des biens culturels;- un avant-projet de loi portant assentiment à l'Accord,
entre la Belgique et la Hongrie, relatif au transport aérien et à l'Annexe;- un avant-projet de loi portant
assentiment à l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et leurs Etats
membres d'une part, et la République de Croatie d'autre part;- le Protocole portant modification de la loi
uniforme Benelux en matière de dessins ou modèles;
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